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DELIBERATION DD2021_001

Secrétaire de séance : M. Christian LECOMTE

MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS DU GRAND PÉRIGUEUX DANS LES SYNDICATS MIXTES

PRESENTS :
M. AUDI,  M.  AUZOU,  Mme BOUCAUD,  M.  BUFFIERE,  Mme CHABREYROU,  M.  CIPIERRE,  M.  COURNIL,  M.
DOBBELS,  M. GEORGIADES,  Mme GONTHIER,  Mme LABAILS,  M. LACOSTE,  M. LARENAUDIE,  M. LE MAO,  M.
MOISSAT,  M. LECOMTE,  M. MOTTIER,  M. PASSERIEUX,  M. PROTANO,  Mme SALINIER,  Mme SALOMON,  M.
TALLET, M. FOUCHIER, M. SUDREAU, Mme KERGOAT, M DENIS, M. LEGAY, Mme FAURE, M. GUILLEMET, Mme
AUBISSE MICHAUD,  Mme TOULAT,  M. CHANTEGREIL,  M. PERPEROT,  Mme LUMELLO,  Mme TOURNIER,  M.
MARTY,  M. BIDAUD,  Mme ARNAUD,  M. FALLOUS,  M. JAUBERTIE,  Mme LONGUEVILLE-PATEYTAS,  M. PIERRE
NADAL,  M. CHANSARD,  M. BELLOTEAU,  Mme ESCLAFFER,  M. GUILLEMOT,  M. NARDOU,  M. LAGUIONIE,  M.
ROLLAND, M. MARC,  M. BARROUX, M. BOURGEOIS,  M. CADET,  M. CAREME, Mme COURAULT,  M. DELCROS,
Mme DOAT,  Mme FAVARD,  Mme FRANCESINI,  M. GASCHARD,  M. NOYER,  M. MARSAC,  Mme DUPUY,  M.
LAVITOLA, Mme MARCHAND, M. AMELIN, Mme DUVERNEUIL, Mme MASSOUBRE-MAREILLAUD, M. PALEM, M.
CHAPOUL, Mme REYS, M. VADILLO

ABSENT(S) EXCUSE(S) : 
M. REYNET, M. MALLET, M. SERRE, Mme DUPEYRAT, M. PARVAUD, Mme SARLANDE, Mme LANDON

POUVOIR(S) :
M. COLBAC donne pouvoir à Mme SALOMON
M. MOTARD donne pouvoir à M. CHAPOUL
M. DUCENE donne pouvoir à M. SUDREAU
Mme ROUX donne pouvoir à M. GUILLEMET

Nombre
de membres du conseil

en exercice 83

Présents 72

Votants 76

Pouvoirs 4

Date de convocation du Conseil communautaire du
Grand Périgueux le 29 janvier 2021

LE 4 février 2021, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU

GRAND PERIGUEUX, dûment convoqué s’est réuni en
session ordinaire sous la présidence de

M. Jacques AUZOU
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MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS DU GRAND PÉRIGUEUX DANS LES SYNDICATS MIXTES

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Considérant que plusieurs délibérations, le conseil communautaire a désigné ses représentants dans
les organismes extérieurs.

Que certains élus ont demandé à ce que ces désignations soient modifiées pour le syndicat mixte
« Eau Cœur du Périgord » et le syndicat mixte des « Deux Rivières ».

Que pour le Syndicat mixte « Eau Coeur du Périgord », il est proposé que : 

-  Monsieur  Francis  Colbac  remplace monsieur Georgiades  en qualité de représentant  titulaire ce
dernier devenant suppléant.
- Monsieur Christian Lecomte actuellement suppléant est proposé comme représentant titulaire et
monsieur Christian Malavergne devient suppléant en remplacement de monsieur Chéron qui ne peut
pas siéger.
-  Monsieur  Protano  actuellement  représentant  titulaire  deviendrait  suppléant  et  sa  suppléante
madame Morant Perrine serait représentante titulaire.
- Monsieur sébastien Cournil remplace monsieur Le Mao comme représentant titulaire.
- Monsieur Emeric Lavitola remplace monsieur Didier Marc comme représentant titulaire et madame
Anne Marchand remplace monsieur Lavitola comme suppléant.
- Monsieur Gilles LE ROUX remplace monsieur Philippe DUCENE comme titulaire ce dernier devenant
suppléant.

Qu’il s’ensuit les représentations suivantes :

Titulaires Suppléants

Christelle BOUCAUD François COURTEY

Philippe PERPEROT Gilles NEDONCELLE

Sébastien COURNIL Vincent BELLOTEAU

Jean-Louis SUDREAU Cécile LUMELLO

Jean-Marie MONTAGUT Sylvie LONGUEVILLE-PATEYTAS

Jacques AUZOU Alain COURNIL

Jean-Pierre PASSERIEUX Serge RAYNAUD

Marie-Claude KERGOAT Arlette TOURNIER

Charles FARGE Stéphane MOTTIER 

Christian LECOMTE Christian MALAVERGNE

Pascal SERRE Valérie DUPEYRAT

Alain MARTY Jean-Paul DUTARD

Stéphane DOBBELS Christophe CHARLES

Thierry CIPIERRE Marie-Claude SARLANDE 

Lucas GUILLEMOT Violette FOLGADO

Perrine MORANT Pascal PROTANO

Claude DENIS Patrick LERAT 

Thierry NARDOU Marion FAVARD

Joël LAGUIONIE Jean-Marie KOCHEL

Emmanuel LEGAY Michel CADET

Gilles MOTARD Olivier BARROUX

Franck MOISSAT Patrick PALEM 

Vincent LACOSTE Bernadette SALINIER

Claudine FAURE Dominique GASCHARD

Yannick ROLLAND Hélène FRANCESINI
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Yannick BIDAUD Nathalie ARNAUD

Véronique CHABREYROU Nathalie LANDON

Delphine LABAILS Anne MARCHAND

Richard BOURGEOIS Gatienne DOAT

Floran VADILLO Jacques MARSAC

François CAREME Rodolphe DELCROS

Jean PARVAUD Céline TOULAT

Sèverine AUTHIER Daniel REYNET

Jean-Luc MALLET Martine COURAULT

Clovis TALLET Patricia DUVERNEUIL

Nils FOUCHER Liliane GONTHIER

Denis CHAPOUL Hélène REYS

Patrick GUILLEMET Antoine AUDI

Jean-Paul VIROL Rémi GUIMBAIL

Cécile MASSOUBRE-MAREILLAUD Jean-François LARENAUDIE

Jean-Louis AMELIN Catherine DUPUY

Alain BUFFIERE Jean-Louis ROULAUD

Evelyne ROUX Jean Claude PINAULT

Jean-Jacques RATIER Guy BASCHFORD

Francis COLBAC Olivier GEORGIADES

Nathalie SALOMON Eric FALLOUS

Gilles LE ROUX Philippe DUCENE

Pierre JAUBERTIE Jean-Michel DOMINIQUE

Jean-Luc NOYER Brice DEMARET

Emeric LAVITOLA Didier MARC

Qu’il est proposé que monsieur Langlais soit désigné représentant titulaire lieu et place de monsieur
Ducène pour le syndicat mixte « des deux rivières »

Qu’il en découle les représentations suivantes :

Titulaires
Suppléants

LANGLAIS Alain MASSOUBRE-MAREILLAUD Cécile

MARC Didier MALLET Jean Luc

DENIS Claude GUILLEMET Patrick

DOBBELS Stéphane FAURE Claudine

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Décide de désigner les représentants listés ci-avant.

Adoptée à l'unanimité.

Auteur inconnu, 05/01/16
La phrase « Il est donc proposé que le Conseil/Bureau » se mettra automatiquement.
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Délibération publiée le 05/02/2021 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 05/02/2021

Périgueux, le 05/02/2021

Le Président,
Jacques AUZOU


